
 
C O M M U N E  D E S  G E N E V E Z  
 

Administration communale www.lesgenevez.ch 
2714 Les Genevez  CCP 25-4329-2 
Tél. 032 484 94 88  
E-mail: info@lesgenevez.ch 

Les Genevez, le 18 novembre 2022 
 

AVIS OFFICIEL 
 

Assemblée communale ordinaire 
Mardi 13 décembre 2022, à 20h00, à la halle de gymnastique 
 

Ordre du jour : 

1. Procès-verbal de la dernière assemblée communale 

2. Zone d’activités d’Intérêt Cantonal (AIC) – présentation par un membre du Syndicat 

a) Autoriser le Syndicat des communes des Franches-Montagnes à céder le droit 
d’emption dont il est titulaire sur l’immeuble Fl. 3371 du ban du Noirmont au 
Syndicat de la Zone d’Activités d’intérêt cantonal des Franches-Montagnes ; 

b) Autoriser le Syndicat de la Zone d’Activités d’intérêt cantonal des Franches-
Montagnes à exercer ledit droit d’emption aux mêmes conditions que celles 
qui lient le Syndicat des communes des Franches-Montagnes, en particulier 
au prix de Fr. 2'150'000.- et lui donner compétence pour le financement ; 

c) Autoriser le Syndicat de la Zone d’Activités d’intérêt cantonal des Franches-
Montagnes à entreprendre et conclure les démarches permettant d’attribuer 
les travaux de viabilisation du Plan Spécial régional « ZAIC-FM – Les 
Voirgeolets » concernant le site du Noirmont et lui donner compétence pour 
le financement.  

3. Prendre connaissance et approuver le nouveau règlement relatif à 
l’approvisionnement en eau potable de la commune mixte des Genevez, ainsi que 
son règlement tarifaire 

4. Prendre connaissance et approuver le nouveau règlement relatif à l’évacuation et 
au traitement des eaux de la commune mixte des Genevez, ainsi que son 
règlement tarifaire  

5. Discuter et approuver les taxes, la quotité d’impôts et le budget 2023 
(La récapitulation du budget sera publiée par avis officiel et sur le site internet de la commune dès le 23 
novembre 2022.) 

6. Renouvellement des représentants de la commune à la commission du Cercle 
scolaire primaire 

7. Renouvellement des membres de la commission d’estimation 

8. Renouvellement de l’organe de contrôle 

9. Divers 



 
 
 

Le procès-verbal de l’assemblée mentionné sous chiffre 1 peut être consulté au Secrétariat communal ou sur 
le site internet www.lesgenevez.ch. Les demandes de compléments ou de rectifications pourront être 
adressées, par écrit, au Secrétariat communal au plus tard un jour avant l’assemblée ou être faites 
verbalement lors de celle-ci. L’assemblée communale se prononcera sur les corrections demandées, sinon le 
procès-verbal sera approuvé sans lecture. 
 
Les règlements mentionnés sous chiffre 3 et 4 sont déposés publiquement vingt jours avant et vingt jours 
après l’assemblée communale au secrétariat communal où il peut être consulté. Les éventuelles oppositions 
seront adressées durant le dépôt public, dûment motivées, au secrétariat communal. 
           

 
 
SIS La Courtine : Nominations 
 
M. Humair Philippe et M. Gerber Olivier termineront leurs fonctions de commandant 
et vice-commandant au sein du SIS La Courtine au 31 décembre 2022. Les Conseils 
communaux des Genevez et de Lajoux les remercient pour leurs dévouements tout au 
long de leurs services.  
 
Dès le 1er janvier 2023, M. Xavier Brahier et M. Yannick Negri occuperont les fonctions 
de commandant et vice-commandant.    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déneigement  

Afin de ne pas entraver les travaux de déneigement, nous vous rappelons qu’il est 
impératif que les ordures ménagères et tous les autres types de déchets collectés 
périodiquement (tournée verte, papier, carton, encombrants combustibles) soient 
déposés uniquement le jour de la collecte.  

De plus, nous vous prions de veiller à ce qu’aucun objet (véhicule, barrière privée, etc.) 
ne dépasse sur la chaussée. La commune décline toute responsabilité en cas de dégâts. 

Merci de votre collaboration au bon déroulement de ces travaux. 
 
 



 
 
 

Sapins de Noël 
 

A la suite de quelques expériences négatives concernant la qualité des sapins distribués 
et dans un esprit de développement durable, le Conseil communal a décidé de ne plus 
reconduire ce service à la population.  
 

Merci pour votre compréhension. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dépouilles 
  
Des dépouilles seront disponibles au Fondras. Les personnes intéressées sont priées de 
s’adresser directement au garde forestier jusqu’au 25.11.2022. 
 
M. Guillaume Schaller  
Tél. 079 706 21 24 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                 Le Conseil communal 



 
 
 

Antenne Au P’tit Plus aux Genevez – recherche de bénévoles 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Croix-Rouge Suisse : Après-midi loisirs  
 

 
 
 
40 ans Ludothèque, le samedi 19 novembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Zone AIC : séance d’information du 23 novembre 2022  
 
 
 

 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
                                                                                                                      Le Conseil communal 


